
 
 
 
 
 
 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné 
 
QUE lors de sa séance ordinaire du 9 décembre 2025, le conseil municipal a adopté le règlement suivant : 
 

• Règlement numéro 744-25 constituant la commission jeunesse de la Municipalité de Cantley. 
 
QUE ce règlement est disponible pour consultation dans le site Internet à l’adresse www.cantley.ca sous 
la rubrique « Avis publics ». 
 
Donné à Cantley, ce 10 décembre 2025 

 
Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 
 
 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de Cantley, certifie que 
j’ai affiché le présent avis public à l’endroit désigné par le conseil ainsi que dans le site Internet de la 
Municipalité. 
 
Donné à Cantley, ce 10 décembre 2025 

 
Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 
 

http://www.cantley.ca/


Signée à Cantley le 10 décembre 2025

Stéphane Parent
Directeur générat et greffier-trésorier

2025-MC-255 DU RE 744-25
LA COMMISSION JEUNESSE DE LA MUNICIPALI DE CANTLEY

CONSIDÉMNT QUE l'avis de motion numéro 2025-MC-220 et te dépôt du projet
de règtement intituté Règtement numéro 744-25 constituant [a commission
jeuneise de ta Municipatité de Cantley, devant précéder ['adoption du

règtement, ont été donnés lors de [a séance du conseil tenue [e 18 novembre
2025;

EN CONSÉQUENCE, it est

Proposé par ta conseillère lsabette 5t-Louis

Appuyé par [a conseitlère Frédérique Laurin

ET lL EST RÉSOLU QUE te conseil adopte te Règtement numéro 744-25
constituant [a commission jeunesse de la Municipatité de Canttey.

Adoptée à ['unanimité

EXTRAITS DES DÉLIBÉNRTIOUS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITE DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseil municipat tenue te 9 décembre 2025 dûment
convoquée et à laquette it y avait quorum
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

RÈcLEMENT NUMÉRo 144-25 coNsrruANT LA coÂ,tmrssroN JEUNESSE DE LA
MUNTcTPALTÉ oe cANTLEY

CHAPITRE I

otspostroNs pRÉtmrxruRes

1.1 OBJET ET CHAMP D'APPLICATION

La commission jeunesse (ta Commissior) est constituée conformément à
l'article 82 du CoCe municipal du Québec. Cette Commission consultative a
pour fonction de servir de tieu de réftexion et d'analyse sur des enjeux
d'intérêts pour les citoyens et principatement des jeunes citoyens de [a
Municipatité de Cantley.

Ette a comme mandat d'incture tes jeunes dans [a réflexion, I'identification
des enjeurx et des orientations, [e développement et t'évaluation de ce qui
touche [a jeunesse et ses intérêts ainsi cue de mettre les jeunes en retation
avec, entre autres, les divers acteurs du mitieu municipal, communautaire,
scolaire et corporatif dans une perspective de dévetoppement durabte pour
ta jeunesse et de faire part de ses anatyses au conseit.

La création de [a commission jeunesse émane de [a votonté potitique du
conseil d'encourager l'engagement citoyen chez tes adotescents. Ptusieurs
thèmes pourront être abordés, notamment ta quatité de vie,
['environnement, les loisirs, [e transpc,rt, etc. Le conseil souhaite ainsi
permettre aux jeunes d'amener de nouveaux points de vue aux
probtématiques de [a société et de pouvoir faire une différence au niveau de
[a Municipatité.

CHAPITRE II
POUVOIRS ET DEVOIRS DE LA COMTAISSION

2.1 ÉTUOES ET RECOMMANDATIONS

1- La Commission pourra soumettre des rapports de ses anatyses et
réftexions, pouvant incture des recommancjations au conseit municipa[,
retativement aux travaux réalisés à la demande du conseit et touchant
les enjeux étabtis par ce dernier.

2- La Commission dépose au conseit, suivant ses deux premières rencontres,
une liste d'enjeux sur tesquels ette aimerait se pencher et un ptan de
travail. générat sur deux ans. Le conseil décide de l'opportunité ou non

d'accepter, de modifier ou de demander un nouveau ptan de travail ou

liste d'enjeux intégrant ses priorités relativement aux travaux de [a

Commission.



2.1 POUVOIRS SPÉCIFIQUES

Outre les pouvoirs généraux conférés et spécifiés, [a Commission peut :

1- Tenir des consuttations pubtiques;

2 Consutter, après autorisation des membres du conseil municipat, un

professionnel dans un domaine rel,ié à son mandat;

Requérir, auprès des personnes-ressources de la Commission
identifiées au présent règtement, toute ['information nécessaire pour
[a bonne conduite de ses travaux;

3

2.2 MPPORTS ÉCRTS

1 Les études, recommandations et avis de [a Commission sont soumis au

conseit municipat sous forme de rapport écrit portant tes signatures des

co-présidents et du secrétaire de [a Commission. Les comptes rendus
des réunions de ta Commission peuvent faire office de rapports écrits.

2 Sur toutes questions relevant de [a compétence de [a Commission, [e
conseil municipat peut, avant de prendre une décision, consutter [a

Commission en [ui demandant de fournir un rapport.

CHAPITRE III
MEMBRES DE LA COMMISSION JEUNESSE

3.1 COMPOSITION DE LA COMMISSION

La Commission est composée d'un maximum de sept (7) membres ayant droit
de vote, soit :

Un étu de [a Municipatité de Cantley et;
Six (6) jeunes de [a Municipatité de Canttey âgés entre 13 et 17 ans.

3.2 NOMINATION DES MEMBRES

Sauf pour [e maire, tequet fait partie d'office de tous les comités, les
membres de ta Commission sont nommés par [e conseil municipal par voie de
résolution.

3.3 PERSONNES.RESSOURCES

De façon permanente, [e conseit municipat adjoint à [a Commission [es

personnes-ressources suivantes, lesquettes n'ont aucun droit de vote :

- Le directeur générat et greffier-trésorier de [a Municipatité et toute
personne désignée par tui pour agir à titre de secrétaire de [a

Commission;

Cettes-ci ont droit aux avis de convocation, prennent part aux détibérations
de [a Commission, mais n'ont pas droit de vote.
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La Commission peut, pour faire suite à une autorisation du conseil
municipat, s'adjoindre, de façon ad hoc, d'autres personnes dont les
services tui seraient nécessaires pour s'acquitter de ses fonctions.

3.1 MANDAT DES MEMBRES DE LA COMMISSION

La durée du mandat des membres est fixée à deux ans à compter de leur
nomination.

Le mandat de chacun des membres peut être renouveté sur résotution du
consei[.

Le conseit peut rnettre fin, en tout temps, au mandat d'un membre de [a
Commission.

Toutefois, le mandat d'un étu prend nécessairement fin au moment où i[
cesse d'être membre du conseit. l[ en est de même pour [e mandat d'un
membre jeune qui atteint t'âge de 18 ans.

En cas de démission ou d'absence non motivée à trois réunions successives, [e
consei[ peut nommer, par résotution, une autre personne pour terminer la
durée du rnandat du siège devenu vacant.

3.2 OFFICIERS DE LA COMMISSION

Les coprésidents de [a Commission sont nommés par résotution du conseil
municipal. L'un des coprésidents est [e membre étu du conseit. L'autre
nomination est parmi I'un des membres ;eunes citoyens et est [a

confirmation du choix des membres du comité résuttant d'un vote caché,
administré par le directeur générat et greffier-trésorier ou [e secrétaire de
[a Commission, [o:s de ta première rencontre annuette de [a Commission. Le
mandat de [a coprésidence jeune est pour une durée d'une année. Les

coprésidents ont, à leur charge, la présentation des recommandations de ta
Commission aux membres du conseit municipal. Le conseit peut nommer un
membre étu substitut.

Le directeur général et greffier-trésorier assigne une personne-ressource
afin d'agir comme secrétaire, convoquer les réunions de ta Commission,
préparer les ordres du jour, rédiger les comptes rendus des séances de [a
Commission après chaque assembtée et s'occuper de [a correspondance
écrite.

3.3 RÈGLES DE CONDUITE DES MEMBRES

Les membres de la Commission sont tenus d'agir en conformité avec les
valeurs suivantes étabties au Code d'éthîque et de déontologie des élus de la
lvlunicipalité de Cantley: l'intégrité, [a loyauté, [a prudence dans [a
poursuite de t'intérêt pubtic, [e respect et la civitité envers les employés, les
étus de ta Municipatité et les citoyens, [a recherche de l'équité et, t'honneur
rattaché aux fonc:ions de membres de [a Commtssion.

De ptus, un membre ne doit pas divutguer ou permettre que soit divutguée,
de quetque façon que ce soit, une information confidentielte dont i[ est
amené à avoir connaissance dans te cadre de ses fonctions.



CHAPITRE IV
MODALTÉS DE FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION

4.1 TYPES DE SEANCES

Les séances peuvent être ordinaires ou extraordinaires. Les séances

ordinaires comportent tous les points habituets d'un ordre du jour. Les

séances extraordinaires ne peuvent comporter que les points pour tesquets

ettes ont été expressément convoquées. Toutefois, les personnes habititées
à convoquer une séance peuvent ajouter un sujet à ['ordre du jour d'une
séance extraordinaire si tous tes membres y consentent à ['unanimité.

4.2 TENUE DES SÉANCES

La Commission étabtit, avant te début de chaque année civite, [e calendrier
annuel de ses séances ordinaires en fixant te tieu, [e jour et t'heure du
début de chacune des séances, soit trois (3) à quatre (4) réunions par

année.

Les séances de ta Commission se tiennent à huis ctos, à moins que [e conseit
municipal en décide autrement.

Le coprésident jeune aura [a charge d'animer et de présider les rencontres
de [a Commission. Le coprésident é[u pourra coanimer les rencontres et
donner son avis sur des décisions quant à [a procédure et te déroutement de
La rencontre. lI est attendu des coprésidents qu'its assument les
responsabitités énumérées au tableau joint au présent règlement comme
annexg.. { ,,.

4.3 CONVOCATPN À UNE SÉANCE

Les coprésidents ou [a personne-ressource désignée en teurs noms ont [e
pouvoir de convoquer [es membres à une séance ordinaire ou extraordinaire
de ta Commission. La personne habititée à convoquer a égatement [e
pouvoir d'annuter une convocation.

Dans te cas d'une séance ordinaire, l'avis de convocation doit être adressé à
tous tes membres de [a Commission par un avis écrit expédié au moins cinq
(5) jours avant [a tenue de [a séance.

Les membres de La Commission peuvent, lorsqu'il y a urgence, être
convoqués, par un avis écrit, à une séance extraordinaire. Dans ce cas,
pour que [a séance puisse avoir lieu, [e président doit s'assurer que tous tes
membres ont reçu l'avis de convocation. Les membres présents à [a séance
extraordinaire sont réputés t'avoir reçu.

L'avis de convocation doit indiquer [a date, [e lieu et l'heure d'ouverture de
[a séance. lt doit également être accompagné d'un projet d'ordre du jour.

4.4 CONSTATATION DU QUORUM

Pour que ta séance puisse se tenir vatidement, [es coprésidents doivent
constater qu'it y a quorum.

EXTRAITS DES DÉLIBÉNATIONS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseit municipal tenue Le 9 décembre 2025 dûment
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Le quorum est fixé à [a majorité des membres jeunes et un membre étu.

5i ta séance ne peut commencer faute de quorum, les membres présents
peuvent se retirer après un détai d'attente de 20 minutes suivant ['heure
de [a convocation. Dans ce cas, [a séance peut être reportée à une date où
I'on estirne pouvoir atteindre te quorum" Une nouve[le convocation est
ators envoyée aux membres, sans toutefois que te détai prévu à l'article 4.3
soit appticabte. Les coprésidents peuvent aussi reporter les points prévus à
l'ordre du jour à [a prochaine séance ordinaire de [a Commission.

Le quorum doit être maintenu tout au long de [a séance. Advenant qu'en
cours de séance, le coprésident en charge de rnener ta rencontre constate
officietlement l'absence de quorum, cetui-ci peut remettre la séance ou
mettre fin à cetle-ci. S'it s'agit d'une perte de quorum temporaire, [e
coprésident peut Égatement suspendre [a séance jusqu'à ta récupération du
quorum.

L'absence de quorum rend invalides les décisions ou recommandations de [a
Commission.

4.1 UT|LISATTON DE MOYENS TECHNOLOGIQUES

Les coprésidents peuvent permettre, au besoin, [a participation à une
séance ordinaire ou extraordinaire par moyens technotogiques, soit par
vidéoconférence, audioconférence ou tout autre moyen technotogique
accepté par [a Commission.

Ce moyen doit permettre aux personnes qui participent ou qui assistent à [a
séance de communiquer instantanément entre eltes.

L'utitisation du courrier étectronique est acceptée pour tes

communications, tes suivis des séances et tes avis requis par te présent
règlement.

4.2 DÉCFIONS PAR VOTE

Les décisions sont prises à ta majorité des votes des membres présents

habil.ités à voter. Le vote se déroute à main [evée, à moins que l'assembtée
n'ait adopté un mode différent.

Lorsque les voix sont égatement partagées, [a décision est considérée
comme étant rejetée.

Sur décision des coprésidents, les membres de ta Commission peuvent se

prononcer par vote sur un sujet donné qui ne saurait attendre [a tenue de
ta prochaine séance ordinaire. Dans cette situation, [e processus de vote se

fait par l'envoi d'un courrier électronique destiné à l'ensembte des

membres, dans tequel sont exposés tes détaits nécessaires de [a proposition
sur taquette les membres ayant droit de vote sont appetés à se prononcer.

Le courrier électronique doit aussi faire état de [a date et ['heure butoir de
[a transmission des réponses en s'assurant d'atlouer un détai minimal de
48 heures.



Signée à Canttey [e 10 décembre 2025

Stéphane Parent
Di recteur générat et greffier-trésorier
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4.1 NÉMUNÉNATION ET JETONS DE PRÉSENCE

Une rémunération est versée à t'étu nommé par [e conseil et présent aux

rencontres, conformément au règtement fixant [a rémunération des étus.

Les autres membres de ta Commission ne reçoivent aucune rémunération
pour ['exercice de leur fonction.

4.2 COMPTES RENDUS

Le secrétaire de ta Commission conserye les comptes rendus et les

documents officiets de ta Commission. lt doit faire parvenir au conseil
municipat, pour approbation, le compte rendu et tout autre document
officiel après chaque assemblée.

La Municipatité demeure propriétaire desdits comptes rendus et de tous les

documents officiels de [a Commission.

CHAPITRE V
DISPOSITION FINALE

5.1 ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règtement entre en vigueur conformément à [a loi.

re iste Stéphane Parent
Directeur général et greffier'trésorierMairesse



Coprésident
Jeune

- Coprésider et animer les travaux de
[a Commission;
Décider de toute question retative à
[a conduite des membres en
Commission;

- Décider si un membre discute sur [e
sujet ou est hors d'ordre;

- Désigner les membres qui ont [e droit
de parote;

- Motiver et mobitiser les membres
jeunes;
Exercer un leadership positif;
Favoriser ta réftexion, [e diatogue et
le questionnement chez les membres
jeunes;

- Amener les membres jeunes à se
positionner et à se prononcer pour
['ensembte des jeunes de Canttey sur
des sujets touchant notamment [a
jeunesse et [a potitique municipale;

- Trarrcher sur certaines positions,
torsque nécessaire;

- Voir à ['atteinte du ptein potentiel de
chacun des membres et de [a
Commission jeunesse;
Représenter [a Commission jeunesse
auprès des médias, des partenaires et
de différentes instances partenaires
de [a Commission jeunesse.

Coprésident
Membre du conseil municioal

- Coprésider et animer tes travaux de
la Commission;

- Assurer [a préparation et [a
continuité des travaux en
coopération avec les senrices
admi nistratifs concernés;

- CEuvrer pour facititer [a cohésion et
[a concertation;

- S'assurer que tes travaux intègrent
l'esprit du ptan stratégique de [a
Municipatité et qu'its contribuent à
faire progresser ['atteinte des
résultats visés;
Décider de toute questicn retative à
[a conduite des membres en
Commission;

- Décider si un membre discute sur le
sujet ou est hors d'ordre;
Désigner les membres qui ont [e droit
de parote;

- Apptiquer les règtes de procédure;

- Travaitter avec ses pairs à faire valoir
t'appareiI municipal, [a démocratie,
['importance de [a participation
citoyenne et [a vitatité
communautaire et municipale auprès
des membres jeunes;

- Faire vatoir certaines positions
pouvant être adoptées par [a
Municipatité de Canttey face à une
situation donnée afin d'amener [es
membres jeunes à réftéchir et à se
positionner;
Encourager [a réftexion, te dialogue
et ['argumentation avant une prise de
décision devant être faite par les
membres jeunes;
Représenter et porter les intérêts de
la Commission jeunesse au sein du
conseit municipat, des médias et
autres instances;

- Appuyer, encadrer, encourager et
guider le coprésident jeune dans ses
fonctions;

- Favoriser [es partenariats avec la
Commission jeunesse;

- Être présent dans son rôte de

ANNEXE A
RÈGLEMENT NUMÉRo 7 45.25

RESPONSABTL|TÉS DES COPRÉSIDENTS

Signée à Cantley le 10 décembre 2025

Stéphane Parent
Directeur générat et greffier-trésorierSignée à Canttey [e 10 décembre 2025

Stéphane Parent
Directeur générat et greffier'trésorier


